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1. CADRE GÉNÉRAL 

  

2. QUARTIERS POLITIQUE DE LA VILLE CONCERNÉS 

 

   
   
   

  

 
1 La géographie prioritaire présentée fera l’objet d’un décret en décembre 2023.  
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QPV « La Résidence » à Chauny 

 

 

QPV « Roosevelt-Rébéquet » à Tergnier 
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QPV « L’Artilleur » à La Fère 

 

 

3. ENJEUX PRIORITAIRES IDENTIFIÉS ET SOCLE TRANSVERSAL 
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4. CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 
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2  Voir délibération cadre du conseil régional Hauts-de-France en date du 5 octobre 2023 en annexe 3 et sur 
https://www.hautsdefrance.fr/la-region-proche-de-ses-habitants-agit-en-faveur-de-ses-territoires/  
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CALENDRIER DE LA PROGRAMMATION 2024 
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DÉLIBÉRATION CADRE CONSEIL RÉGIONAL HAUTS-DE-FRANCE 
 

INTERVENTION DE LA REGION EN FAVEUR DES HABITANTS DES QUARTIERS EN 
POLITIQUE DE LA VILLE 2024/2030 

 

Répondant aux priorités régionales que sont l’économie, l’emploi, l’équilibre des territoires et face aux défis de la 
décarbonation, la Région Hauts-de-France, en s’appuyant sur la dynamique rev3, entend réaffirmer son partenariat 
dans le cadre des futures contractualisations avec les collectivités et au bénéfice des habitants des quartiers.  
 
Forte de son intervention historique et reconnue, la Région Hauts-de-France souhaite dans ces nouveaux contrats, 
améliorer la coordination des démarches en faveur des habitants des quartiers et conforter son action autour de deux 
priorités pour les nouveaux contrats de ville 2024-2030. 
 
 
1. Un enjeu de coordination des démarches en faveur des habitants des quartiers 
 
Grâce à une animation intégratrice et facilitatrice des contrats de ville 
 
La future contractualisation devra être un contrat intégrateur de l’ensemble des politiques publiques 
concourant à la mise en œuvre des priorités : Dotation Politique de la Ville, Cités Educatives, exonération de 
la TFPB (Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties), DRE (Dispositif de Réussite Educative), mobilisation du 
réseau des acteurs de l’emploi France Travail, coordination de l’animation estivale des quartiers. 

Ainsi le soutien régional aux programmations des contrats de ville ne se fera qu’à la condition que l’ensemble 
des moyens mobilisés par tous les partenaires (investissement et fonctionnement) soient connus et partagés. 
 
Grâce à une meilleure articulation avec les dispositifs régionaux de droit commun 
 
L’engagement régional en faveur des habitants des quartiers de la politique de ville pour la période 2024-2030 
s’inscrit dans une démarche globale d’accompagnement des contrats de ville et s’appuie sur l’ensemble des 
moyens mobilisables au profits des quartiers : crédits de droit commun, crédits spécifiques politique de la ville, 
Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPNRU) et fonds européens. La Région a ainsi précisé les 
lignes de partage entre dispositifs de droit commun et dispositifs spécifiques politique de la ville notamment 
sur les questions d’emploi et de formation. 

Aussi, afin d’accompagner les porteurs de projet sur les dispositifs mobilisables, les services de la Région et 
en particulier, les agents du service Cohésion Sociale et Urbaine peuvent être sollicités (contacts en bas de 
ce document) ; par ailleurs, la Région a mis en ligne un guide des aides : http://guide-aides.hautsdefrance.fr/. 
Peuvent ainsi être identifiées les aides existantes au titre du droit commun de la Région Hauts-de-France 
(notamment à travers un filtre par public : Demandeurs d’emploi, Associations, … et par thème : Citoyenneté 
et solidarité, Culture et Patrimoine, Santé…).  

Ainsi, la Région interviendra au titre de ses « crédits spécifiques » en appui aux politiques de droit commun. 
 

2. Vers des Quartiers rev3 
 
En se fixant pour objectif d’aboutir à une société décarbonée et durable à l’horizon 2050, la Région entend faciliter et 
accompagner le changement des modes de consommation et de production, pour répondre à l’urgence sociale et 
environnementale à l’échelle des quartiers les plus en difficulté. Il est à noter que les habitants de ces derniers sont 
beaucoup plus exposés aux nuisances environnementales et aux conséquences du réchauffement climatique ; alors 
qu’ils en sont, de fait, les moins contributeurs. 
 
La démarche rev3 est une opportunité pour engager ces quartiers vers plus de résilience et d’agir notamment sur : 
 Le développement de toute initiative reposant sur l'économie du partage et de la coopération ou l'économie 

circulaire (mutualisation de matériel, de services, de flux, de matière, d'énergie...), ainsi que sur la valorisation des 
circuits courts et de la consommation de proximité ; 
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 La mise à disposition des moyens nécessaires pour favoriser les biens et les services sobres en carbone, pour lutter 
contre la précarité énergétique et développer la mobilité durable ; 

 L’amélioration de la performance énergétique des bâtiments selon le triptyque : sobriété énergétique, efficacité 
énergétique et production d’énergies renouvelables, afin de tendre vers un bâtiment basse consommation et 
producteur d’énergie ; 

 Les projets favorisant la mixité des fonctions et des usages au sein des quartiers (mobilité active, nature en ville, 
tiers lieux, bureaux partagés…) ;  

 L’initiative citoyenne en encourageant les expériences innovantes et le développement de réponses répondant 
aux enjeux exprimés par les habitants. 

 
Il s’agira donc pour la Région d’amplifier cette démarche rev3 dans les prochaines contractualisations. 
 
 
3. Présentation des priorités régionales  
 
Priorité 1 : Contribuer à renforcer l’attractivité des quartiers par l’amélioration du cadre de vie et de l’accès à l’emploi 
et à la formation des habitants. 

En matière d’attractivité et d’emploi, des difficultés persistent dans les quartiers Politique de la ville, pour autant, ce 
sont aussi des territoires enclins à s’inscrire pleinement dans les enjeux de transitions. 

Pour rendre ces territoires plus attractifs, il importe que la Région, en complémentarité avec les autres partenaires de 
la politique de la ville, mobilise davantage les leviers dont elle a la charge/compétence : aménagement du territoire, 
formation, mobilité, information métier. L’attractivité des quartiers passe ainsi par une amélioration du cadre de vie, 
une intégration plus forte de la nature dans les espaces publics, une appropriation de ces espaces par les habitants, une 
reconnexion de ces quartiers aux autres quartiers de la ville. Elle passe également par un meilleur accès à l’emploi des 
habitants qui suppose un développement du tissu économique dans ces quartiers en intervenant de manière 
exceptionnelle et complémentaire sur l’immobilier d’entreprises dans ces secteurs. 

Ainsi, l’intervention régionale s’évertuera à participer à la transformation urbaine, économique et sociale, pour changer 
l’image des quartiers. 
 
Priorité 2 : Créer une plus grande proximité avec les habitants des quartiers par l’accompagnement de la citoyenneté 
active et la co-construction des contrats de ville 

La citoyenneté au travers de la participation des habitants consiste à leur octroyer une 
place plus importante dans le processus d’élaboration des politiques publiques, 
notamment dans le cadre des démarches entreprises autour des Fonds de Travaux 
Urbains, des Projets d’Initiative Citoyenne ou encore du dispositif Nos Quartiers d’Eté, 
dispositifs emblématiques de la Région Hauts-de-France. 

Les actions collectives, petites ou grandes, favorisent une mise en commun des ressources, la confrontation de points 
de vue et la considération et compréhension d’intérêts collectifs. La Région souhaite favoriser et accompagner les 
innovations entreprises et permettre le droit à l’expérimentation de systèmes innovants de participation locale. 

Les dispositifs régionaux permettront d’accompagner les actions valorisant les talents et compétences au sein des 
quartiers. 
 
Attention - Les orientations de la Région ci-dessus, définies par la délibération cadre n° 2023.01515, approuvée en 
Séance Plénière du 5 octobre 2023, seront complétées par des délibérations d’application relatives aux dispositifs 
opérationnels de la Région (soutien régional aux programmations des Contrats de Ville en fonctionnement et 
investissement, soutien régional à la citoyenneté et à l’animation de la Politique de la Ville …) qui interviendront 
début 2024. Durant cette période de consolidation des dispositifs, la Région, en lien avec la gouvernance des contrats 
de ville, se rapprochera des EPCI afin d’identifier les projets susceptibles de répondre aux attentes régionales. 

 
4. Nos Quartiers d’Eté (NQE) 
 
Au travers de ce dispositif, la Région Hauts-de-France entend soutenir durant 
la période estivale, des démarches d’animation des quartiers visant une 
citoyenneté active via le sport, la culture et le développement durable. 
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NQE a ainsi pour objectif principal d’animer les quartiers politique de la ville pendant l’été selon les grands 
principes suivants: 

 Inscrire son projet dans un fil rouge régional : en 2024, dans la continuité de 2022 et 2023, le fil 
rouge s’intitule « nos quartiers préparent les Jeux », 

 Mettre en place des temps forts sur un ou plusieurs jours, « évènements marquants et festifs » 
qui resteront dans la mémoire des habitants,  

 Mener une démarche collective et participative avec et pour les habitants,  
 Proposer des manifestations écoresponsables s’inscrivant dans une démarche Rev3. 

 

Les modalités techniques et financières du dispositif ont été approuvées lors de la commission permanente 
du 12 octobre 2023 (délibération n°2023.01664) et sont téléchargeables : 

Sur le guide des aides de la Région :  
https://guide-aides.hautsdefrance.fr/dispositif711 

Sur la plateforme d’aide en ligne PAS :  
https://aides.hautsdefrance.fr/sub/tiers/aides/details?sigle=NQE2 
 
5. Contacts  
 
Priscilla DELZARD 
Assistante administrative 
03 74 27 17 11 - Standard. 03 74 27 00 00 
priscilla.delzard@hautsdefrance.fr 
 
Céline ROCQ 
Chargé/e de mission 
03 74 27 805 4 - Standard. 03 74 27 00 00 
celine.rocq@hautsdefrance.fr 
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GUIDE DÉPÔT D’UNE DEMANDE DE SUBVENTION SUR DAUPHIN 
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